
Comté de Lotbinière 
Municipalité Saint-Sylvestre 
 
 
Assemblée régulière du conseil de Saint-Sylvestre tenue le 3 novembre 2014, à 20 heures, à la 
Salle Bonne Entente, sous la présidence de monsieur le maire Mario Grenier, et à laquelle sont 
présents les conseillers suivants : Gilbert Bilodeau, Roland Gagné, Raynald Champagne, Maryse 
Lapointe, Étienne Parent. 
  
Roger Couture, absent. 
 
 
Résolution numéro  123-2014 
Adoption de l’ordre du jour 
Il est proposé par Étienne Parent, appuyé par Gilbert Bilodeau et résolu à l’unanimité d’adopter 
l’ordre du jour tel que présenté. 
 
 
Résolution numéro   124-2014 
Adoption du procès-verbal du 6 octobre 2014 
Il est proposé par  Roland Gagné, appuyé par  Maryse Lapointe  et résolu à l’unanimité que le 
procès-verbal  du 6 octobre  2014  soit adopté  tel que préparé par la secrétaire. 
 
 
Résolution numéro  125-2014 
Mandat aux biologistes pour le développement résidentiel 
Attendu que nous devons faire une caractérisation environnementale par des biologistes au 
niveau de la zone blanche du futur développement résidentiel; que nous avons demandé des 
soumissions à trois firmes spécialisées dans le domaine; qu’une seule soumission a été soumise 
par la firme Gestizone de St-Georges au montant de $ 1200 plus taxes; il est proposé par Étienne 
Parent, appuyé par Maryse Lapointe et résolu à l’unanimité d’accepter l’offre de Gestizone au 
montant proposé. 
 
 
Résolution numéro 126-2014 
Déterminer une date pour une consultation publique 
Attendu que nous devons tenir une assemblée publique de consultation suite aux modifications 
de règlement, il est proposé par Gilbert Bilodeau, appuyé par Roland Gagné et résolu à 
l’unanimité de céduler la date pour la consultation publique au 10 novembre 2014 de  19 h 30 à 
20 heures à la salle bonne entente, que les membres du conseil seront présents pour répondre aux 
questions.  
 
 
Résolution numéro   127-2014 
Nomination des postes des conseillers 
 
 



Corporation D.É.F.I Saint-Sylvestre : Roger Couture 
Culture et Patrimoine : Roger Couture 
Pompiers : Raynald Champagne, Gilbert Bilodeau 
Voirie : Tous les conseillers 
Bibliothèque : Maryse Lapointe 
R.I.G.M.R.B : Roland Gagné 
Salon des Jeunes : Étienne Parent 
Centre Multifonctionnel  : Roger Couture 
Maison de la famille et comité famille : Gilbert Bilodeau 
Chemin Craig et Gosford : Roger Couture, Roland Gagné 
Égouts : Mario Grenier, Raynald Champagne, Étienne Parent 
Développement local  (parc) : Gilbert Bilodeau, Raynald Champagne 
Pro-Maire pour un an : Étienne Parent 
Syl gym : Maryse Lapointe 
CCU : Étienne Parent, Roland Gagné 
Tourisme Lotbinière : Raynald Champagne 
Entreprendre ici Lotbinière  : Raynald Champagne   
MADA : Roland Gagné 
 
Il est proposé par Gilbert Bilodeau, appuyé par Roland Gagné  et résolu à l’unanimité que les 
postes énumérés ci-haut sont acceptés par les élus. 
 
 
Résolution numéro    128 -2014 
Appui  au Centre de Développement Local  de Lotbinière concernant les coupures 
budgétaires annoncées 
Attendu que le gouvernement désire faire des coupures budgétaires dans certains secteurs, dont 
au niveau des centres de développements local qui offrent certains services aux entreprises; que 
ce dernier demande un appui afin d’avoir les fonds nécessaires pour maintenir ses services : il est 
proposé par Raynald Champagne, appuyé par Étienne Parent et résolu à l’unanimité d’appuyer le 
centre de développement local de Lotbinière dans ces démarches auprès du gouvernement afin 
de maintenir les ressources financières disponibles pour le maintien des services. 
 
 
Résolution numéro     129-2014 
Appui  au Carrefour Jeunesse-emploi de Lotbinière concernant les coupures budgétaires 
annoncées 
Attendu que le gouvernement désire faire des coupures dans certains secteurs, dont au niveau des 
carrefours jeunesse-emploi qui offrent certains services aux jeunes; que ce dernier demande un 
appui afin d’avoir les fonds nécessaires pour maintenir ses services : il est proposé par Roland 
Gagné, appuyé par Maryse Lapointe et résolu à l’unanimité d’appuyer le carrefour jeunesse-
emploi de Lotbinière dans ces démarches auprès du gouvernement afin de maintenir les 
ressources financières disponibles pour le maintien des services. 
 
 
 



Résolution numéro 130-2014 
Mandat pour Alain Bolduc notaire 
Il est proposé par Étienne Parent, appuyé par Gilbert Bilodeau et résolu à l’unanimité de 
mandater monsieur Alain Bolduc notaire pour préparer les documents nécessaires pour la 
promesse d’achat pour l’acquisition des terrains en zone blanche de monsieur Gaétan Bilodeau. 
 
 
Résolution numéro   131-2014 
Renouvellement de partenariat de l’office de Tourisme de Lotbinière 
Il est proposé par Roland Gagné, appuyé par Raynald Champagne et résolu à l’unanimité de 
payer le renouvellement à l’office du Tourisme Lotbinière pour l’année 2015 au montant de $ 
140  plus taxes, soit la tarification de base, pour une visibilité de notre municipalité et faire la 
promotion de nos activités. 
 
 
Résolution numéro 132-2014 
Acceptation des modifications au contrat de déneigement 
Il est proposé par Gilbert Bilodeau, appuyé par Roland Gagné et résolu à l’unanimité d’accepter 
la personne qui sera mandatée et responsable du contrat de déneigement donné à l’entreprise 
9215-9037 Québec Inc. 
 
 
Rencontre des personnes et période de questions des citoyens 
Pas de question posée. 
 
 
Rapport des comités 
Bibliothèque : Le bilan annuel sera déposé sous peu. La bibliothèque demande d’avoir deux clés 
supplémentaires pour les nouvelles bénévoles. 
 
Loisirs : Patinoire à venir lorsque la température le permettra. 
 
Matières résiduelles : Réunion prévue en novembre pour la préparation du budget. 
 
Centre Multifonctionnel :  Nouvelles normes sur l’environnement, les endroits où il y a des tests 
d’eau pris régulièrement, cette personne devra être formée, sinon c’est l’amende. A St-Sylvestre, 
il y a 5-6 établissements avec cette problématique.  On regarde pour former quelqu’un, on va 
inscrire le nouvel inspecteur municipal.   
 
Inspecteur municipal : Le 3 novembre, du nettoyage au niveau des regards a été effectué. 
 
Travaux égout 2015, nous travaillons sur les ententes pour le chemin de contournement, 
aménagement de la bordure sur le stationnement de l’église et localisation temporaire de la 
cabine téléphonique.  
 



M.R.C. : Journée citoyenne pacte rural 2014-2019, le 5 novembre à 13 h30  à St-Agapit. Souper 
des gens d’affaires le 12 novembre, souper Gouter Lotbinière, le 25 novembre à St-Flavien au 
coût de $ 20/personne. 
 
Corporation DÉFI : Rencontre prévue avec le comité le 17 novembre. 
 
Comité éolien : Dépôt des soumissions des projets le 5 novembre. Les projets retenus seront 
connus en 2015.  
 
Pompiers : Ils finaliseront les visites préventives en novembre.  
 
Salon des jeunes : Soirée d’halloween 14 jeunes présents. C’est eux qui ont été en charge du 
vestiaire lors de la soirée casino. 
 
Développement local : Alain Bolduc a fait parvenir un modèle pour une promesse d’achat pour 
les terrains à Gaétan Bilodeau. 
 
Mada : Un projet de plan d’actions a été présenté. Les échéances possibles par projets sont  en 
2015, 2016  ou 2017. On finalise le tout d’ici la fin de l’année. 
 
 
Résolution numéro  133-2014 
Adoption des comptes à payer 
Il est proposé par Raynald Champagne, appuyé par Gilbert Bilodeau  et résolu à l’unanimité que 
les  comptes suivants soient acceptés à partir du numéro 4779  à  4827  inclusivement tel que 
présentés dans le rapport. 
 
 
Varia  :  
 
 
Levée de l’assemblée est faite à 22  heures 30   minutes, l’ordre du jour étant épuisé. 
Adopté à la séance du 1er décembre 2014. 
 
                                                                                    ______________________________ 
         Maire 
                                                                                     ______________________________ 
         Secrétaire-trésorière 
 
 
Je, Mario Grenier, maire atteste que la signature du présent procès verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de  l’article 142 (2) du code municipal. 
 
 
                                                                                     ______________________________ 
         Maire 


